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« Depuis 1992,  

plusieurs projets  

Innocence d’Amérique  

du Nord ont travaillé  

à la libération  

de plus de 200 individus 

innocents. »

Le 3 mars 2005, le ministre de la Justice et procureur 
général du Canada, Irwin Cotler, a annoncé qu’il exerçait 
ses pouvoirs en vertu du Code criminel pour prescrire un 
nouveau procès dans le cas de James Patrick Driskell. M. 
Driskell a été condamné à Winnipeg, en juin 1991, pour le 
meurtre au premier degré de Perry Dean Harder, à la prison 
à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle 
avant 25 ans. M. Cotler a déclaré : « J’ai conclu qu’une 
erreur judiciaire s’est probablement produite dans le cas 
de M. Driskell.  Par conséquent, j’accepte la demande de 
révision, j’annule la condamnation et j’ordonne la tenue 
d’un nouveau procès. »

Depuis 1992, plusieurs projets Innocence d’Amérique du 
Nord, y compris celui de la Faculté de droit d’Osgoode Hall  
à Toronto, ont travaillé à la libération de plus de 200 indi-
vidus innocents. Les histoires de Donald Marshall, David 
Milgaard, Romeo Phillion et d’autres ont soulevé de sérieus-
es questions au sujet de l’étendue des condamnations 
par erreur au Canada et Innocence McGill s’est donc joint 
à ce réseau afin de servir la communauté québécoise.

Innocence McGill est un projet mené par des étudiants 
de la Faculté de droit de l’Université McGill. Il s’agit 
d’une clinique judiciaire à but non lucratif qui est vouée 
à la recherche et à l’investigation d’affirmations de 
condamnation par erreur au Québec. L’objectif principal 
du projet est de fournir de l’assistance à des personnes 
qui affirment avoir été erronément condamnées et 
incarcérées pour des actes criminels au Québec, afin 
qu’ils puissent recouvrer leur liberté.

Le lancement officiel du projet a eu lieu en février 2005 
et on y accepte présentement des demandes de la part 
de détenus. Le projet est mené sous la supervision d’un 
conseil consultatif composé de membres de la faculté 
de droit et d’avocats reconnus en droit criminel, avec 
l’appui du Barreau du Québec et de la Faculté de droit 
de McGill.

Le mandat d’Innocence McGill est de se pencher sur les 
affirmations de condamnations par erreur au Québec, 
dans l’objectif ultime de préparer une demande de 
révision judiciaire auprès du ministre en vertu des articles 
696.1 à 696.6 du Code criminel.

Afin de formuler une demande d’assistance, les détenus 
doivent remplir un questionnaire qui peut être trouvé 
à l’adresse suivante : www.mcgill.ca/innocence. Les 
demandeurs doivent remplir les conditions suivantes : 

• Le demandeur a été condamné pour une infraction 
criminelle sérieuse au Québec.

• L’affirmation de son innocence est sérieusement 
avancée. Les demandes sont seulement acceptées 
si, dans les faits, le demandeur est innocent de 
l’infraction en cause ou de toute infraction criminelle 
incluse. Le projet ne se penche donc pas sur les erreurs 
procédurales qui ont pu survenir dans la démarche 
judiciaire. Tout en reconnaissant que les cas dans 
lesquels la preuve peut être soumise à des tests d’ADN 
auront priorité, toute autre preuve d’innocence dans les 
faits peut être acceptée.

• Tous les droits d’appel ont été épuisés.

Le projet a mis en place un processus de vérification 
des demandes avant que celles-ci ne soient acceptées. 
D’abord, les demandes sont soigneusement filtrées 
selon les principes et les politiques du conseil consultatif 
d’Innocence McGill. Les nouvelles demandes d’assistance 
sont révisées au cas par cas et doivent se conformer aux 
critères mentionnés ci-dessus afin d’être considérées 
pour acceptation. Chaque dossier est révisé à plusieurs 
étapes.

Après avoir recherché et révisé la demande, une évaluation 
du dossier sera entreprise afin de déterminer si Innocence 
McGill sera en mesure de fournir de l’assistance. Un 
premier comité de révision composé d’étudiants doit 
recommander que le dossier soit considéré pour 
acceptation. Le groupe étudiant doit déterminer que les 
efforts et les ressources de l’équipe seront efficacement 
consacrés. Une enquête plus élaborée d’une affirmation 
d’innocence peut être entreprise avant de prendre une 
décision.

Le Conseil consultatif d’Innocence McGill doit aussi 
accepter la demande. De plus, un membre du Barreau 
du Québec doit accepter d’agir comme représentant du 
demandeur. Dès que cela est fait, Innocence McGill a 
officiellement pris en charge le dossier.

Les membres du projet reconnaissent le sérieux des 
affirmations de condamnation par erreur et dédieront 
le temps qu’il faudra à la révision et éventuellement, à 
l’investigation de chaque dossier. Le processus de révision 
de la demande peut être long, prenant souvent plusieurs 
mois à compléter.

Innocence McGill 
Faculté de droit de McGill 
3644, rue Peel, Montréal, QC, H3A 1W9 
Courriel : innocence.law@mail.mcgill.ca.

RÉSEAU
CONDAMNATIONS PAR ERREUR : 

INNOCENCE MCGILL OUVRE SES PORTES
Par Christine Mainville, Innocence McGill
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RÉSEAU

« L’art de l’intervention 

réside alors dans la capacité 

de tantôt bien mener la 

danse et tantôt accepter 

de se laisser mener, d’où 

l’importance de s’appuyer 

sur une solide philosophie 

d’intervention. »

Il y a quelques semaines, Jean-François Cusson de 
l’ASRSQ m’a demandé de produire un article traitant de 
l’intervention en matière de réinsertion sociale. En fait, ses  
mots furent les suivants : « pourrais-tu écrire un article sur ton  
approche en réinsertion sociale ? ». Déjà et sans le savoir, 
Jean-François venait de semer en moi un élément important 
de réflexion… Et si la réinsertion sociale était plus qu’une  
technique ou qu’une phase sur le continuum de 
réadaptation d’une personne ? Et pourquoi pas une 
approche ? 

Lorsque je dresse un bilan de mon expérience clinique 
à partir de mes nombreuses discussions avec mes 
collègues et surtout à partir des témoignages et des 
réussites des personnes ayant pu recueillir les dividendes 
d’un suivi de réinsertion sociale, j’aime à croire que 
cette forme d’intervention constitue une approche 
incontournable au sein du processus de réadaptation, 
toute dynamique confondue. Merci Jean-François d’avoir 
éclairé ma lanterne !

UNE APPROCHE QUI A AUSSI SON HISTOIRE !
Les intervenants ont vite compris qu’il était impossible de 
maintenir la personne dans un élan d’introspection au 
moment où des sphères aussi primaires que l’alimentation 
ou le logement étaient mal comblées. Il est important de 
mentionner que la majorité des intervenants oeuvrant en 
relation d’aide, peut-être sans le savoir, pratiquent des 
interventions favorisant l’intégration sociale des personnes 
aidées. Comment ? Ils le font à chaque fois qu’ils traitent 
de budget, qu’ils réfèrent à un endroit pour renouveler 
une carte quelconque, qu’ils abordent les projets d’emploi, 
qu’ils supportent la recherche de logement… 

C’est en Europe que l’on retrouve les premiers efforts 
structurés d’intervention en la matière. Par exemple, en 
France, un centre pour personnes toxicomanes (Chalet 
de Thianty) permettait de participer à un programme de 
réinsertion sociale via le sport à haut risque. L’autre volet 
du programme était l’insertion socioprofessionnelle de la 
personne.

Plus près de nous, les services correctionnels provincial 
et fédéral ont grandement innové dans leurs actions 
milieu et ce, surtout au cours des années 80. Par contre, 
les différents chambardements politiques ainsi que les 
changements de trajectoire de services, notamment en 
matière de probation et de surveillance communautaire, 
ont entraîné une régression de cette phase de 
réadaptation. Par exemple, les agents de probation se 
disent maintenant trop loin du milieu des personnes 
et préféraient l’époque où ils les accompagnaient plus 
directement sur le terrain.

À cet effet, la mise sur pied et le développement de 
maisons de transition viendront quelque peu pallier 
au manque, étant donné leur vocation de préparer les 
personnes judiciarisées à un retour graduel en société. 
Également, dans les années 90, les éducateurs en santé 
mentale, suite à la désinstitutionalisation, se déploient 
sur l’ensemble des territoires des C.L.S.C. pour offrir un 
service de suivi à domicile qui leur permet d’agir sur des 
vecteurs de réinsertion sociale.

Depuis le début des années 1990, le secteur de la 
toxicomanie commence à s’intéresser à la réalité de cette 
stratégie d’intervention. Le Ministère de la santé et des 
services sociaux a confié à ses centres de réadaptation 
publics le mandat de développer des services de 
réinsertion sociale. Aussi, de plus en plus de centres de 
réadaptation (communautaire, privé ou public) tentent 
d’intégrer à ses programmes un service de réinsertion 
sociale.

Il y a, cependant, peu d’écrits permettant de reproduire 
un modèle d’intervention, mais le milieu de la recherche 
considère cette phase de l’intervention comme une des 
meilleures pratiques.

RÉTABLIR LES LIENS AVEC LA COMMUNAUTÉ
Il est avant tout primordial de définir adéquatement 
la réinsertion sociale. Hawkins (1979) la définit tout 
simplement comme « le rétablissement de liens entre 
la personne et la société ». Pour Marie-Denise Boivin 
(2002), il s’agit de « Toute pratique qui cherche à éviter 
la désaffiliation, et préserver par le fait même chez la 
personne une affiliation aussi étroite soit-elle avec le 
milieu social ».

L’intervenant doit donc circonscrire la dynamique 
(diagnostic et/ou évaluation) de la personne à partir de 
ces définitions et identifier les zones de désaffiliation 
sociale.

Il faut aussi éviter de confondre Insertion 
Socioprofessionnelle et Intégration sociale. Alors 
que la première vise l’intégration ou la réintégration à 
l’emploi ainsi que l’acquisition d’habiletés sociales, la 
seconde constitue une finalité en soi du processus de 
réadaptation permettant à la personne d’exprimer son 
autonomie. L’intégration sociale lui permet de vivre un 
sentiment d’appartenance et un sentiment de pouvoir 
influencer la vie de son milieu et d’être influencé par lui.

La Réinsertion sociale constitue donc un ensemble de 
mesures menant à l’intégration et/ou la réintégration 
sociale d’une personne. Finalement, l’intervention 

LA RÉINSERTION SOCIALE :

UNE APPROCHE INCONTOURNABLE
Par Alain Vigneault, Msc, Éducateur et Formateur en Réinsertion Sociale
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doit viser le retour à l’autonomie psycho 
relationnelle, sociocommunautaire et 
socioprofessionnelle. Trop souvent, je crois 
que l’on associe uniquement l’approche 
au caractère socioprofessionnelle alors qu’il 
ne constitue qu’une parcelle du processus 
d’intégration sociale.

ENSEIGNER LA PÊCHE  
PLUTÔT QUE DONNER LE POISSON
Une des prétentions des approches 
psychothérapeutiques est d’assurer le 
développement d’une intention clinique 
au coeur de toute intervention. Beaucoup 
d’intervenants agissent par instinct, trop 
rapidement et trop techniquement. Ils 
deviennent des « règleux de problèmes ». 
Cette tendance s’explique, entre autres, par 
un brûlant désir d’aider la personne en besoin. 
Ceci est loin d’être mauvais en soi, mais 
sommes-nous alors vraiment aidant ? J’aime à 
me souvenir de ce vieil adage qui dit qu’il est 
préférable d’enseigner la pêche plutôt que de 
donner le poisson. Et bien, je crois que si un 
intervenant travaille sans philosophie, il ne fait 
que donner le poisson !

Il m’apparaît impératif qu’une organisation 
offrant un programme de réinsertion sociale 
formule une philosophie d’intervention sur 
laquelle viendront s’appuyer toutes les actions 
de ses intervenants. Ceci permet de mieux 
orienter l’intervention tout en permettant à la 
personne aidée de prioriser adéquatement 
les objectifs de son plan d’intervention. Tout 
ça fournit à l’aidant un outil auquel il peut se 
référer lorsqu’il navigue dans les brumes de 
l’incertitude et qui l’incite à développer une 
intention clinique influençant la majorité de ses 
actes éducatifs. « Lorsqu’il donnera le poisson, 
il saura pourquoi ! ! ! »

GARDER LE CAP
 Lorsqu’une organisation décide d’élaborer 
un service de réinsertion sociale, elle doit 
rapidement identifier les axes d’intervention 
où elle veut agir (consolidation de dossiers, 
autonomie de base, milieu de vie, travail, 
études, occupationnel, réseau social, soins 
et services...). Évidemment, la trame de fond 
est constituée de la problématique principale 
(toxicomanies, santé mentale, judiciarisation…) 
autour de laquelle s’articule l’amalgame des 
différents axes en question. Par conséquent, 
l’intervenant doit demeurer vigilant à ce 
que l’actualisation de chacun des objectifs 
ne vienne pas fragiliser la toile de fond. Par 
exemple, il se peut qu’un individu travaillant 
à régler un dossier de DPJ dans le but de 

reprendre la garde de ses enfants ne soit pas 
émotivement prêt et qu’il éprouve une envie 
obsessive de consommer après chacune de ses 
interventions dans un tel dossier. L’intervenant 
doit donc expliquer que cet objectif est plus 
nuisible qu’aidant et qu’il est préférable de le 
suspendre temporairement.

L’aidant et l’aidé doivent réussir à naviguer à 
travers des eaux troubles tout en maintenant 
le « CAP ». L’art de l’intervention réside alors 
dans la capacité de tantôt bien mener la 
danse et tantôt accepter de se laisser mener, 
d’où l’importance de s’appuyer sur une 
solide philosophie d’intervention. De plus, la 
complexité de l’intervention provient de toutes 
les problématiques associées puisque l’aidé 
vit souvent des déficiences dans plusieurs 
sphères de vie.

C’est pourquoi l’intervention en réinsertion 
sociale requiert beaucoup de discernement. 
Parfois l’aidant choisira de « faire pour 
dans un souci de modeling, de faire avec 
dans l’accompagnement, de faire faire en 
enseignant et finalement de laisser faire en 
supportant ».

Évidemment, l’accompagnement dans le milieu 
de vie de la personne constitue un facteur de 
succès significatif. L’intervenant doit jouir d’une 
pleine liberté sur le plan des horaires de travail, 
des lieux où il peut agir (milieu de vie de 
l’aidé) et des types d’accompagnement qu’il 
peut prodiguer (syndic de faillite, aide sociale, 
recherche d’emploi, tribunal…).

Finalement, la réinsertion sociale doit être 
présente tout au long du processus de 
réadaptation de la personne et non pas 
uniquement en fin de parcours comme la 
croyance populaire le veut. Pour ce faire, 
les organisations doivent élaborer des 
mécanismes d’accès clairement établis, des 
protocoles de collaboration entre partenaires 
sociocommunautaires et finalement dresser 
des grilles d’évaluation favorisant une action 
rapide, incisive et concertée de l’équipe de 
réinsertion sociale.

Il est difficile de quantifier l’impact d’une 
telle approche et il est préférable de mettre 
l’emphase sur la permanence des ancrages 
sociaux. L’intervention en réinsertion sociale 
doit permettre à une personne de maintenir 
plus longuement un même emploi et/ou 
un domicile. Elle doit aussi permettre de 
développer des relations plus durables et 
finalement d’atteindre l’autonomie. C’est 

pourquoi l’aidant doit viser à sortir de la vie de 
l’aidé aussi rapidement qu’il y est entré. Une 
trop longue présence a pour effet de créer 
un lien de dépendance et de discréditer la 
personne.

LA SOLITUDE DE L’INTERVENANT
Je désire finalement aborder la grande solitude 
qu’éprouvent tous les intervenants oeuvrant 
en réinsertion sociale. Cette même solitude 
que j’ai longuement moi-même ressentie. 
Pourquoi ce sentiment chez les intervenants ? 
Trop souvent nos collaborateurs et patrons ne 
comprennent pas la nature et l’importance de 
cette forme d’intervention. Trop souvent, les 
formations sont inexistantes pour augmenter 
notre efficacité au travail ainsi que nos 
connaissances. Même les établissements 
d’enseignement (Cégep, Universités) ne 
parlent pas ou très peu de cette approche.

Trop souvent nous sommes perçus comme 
de simples techniciens ayant plus ou moins 
d’impacts sur le continuum de réadaptation de 
la personne. Mon expérience me permet de  
croire farouchement aux bienfaits et aux ancrages  
que propose cette approche. Je côtoie 
quotidiennement des personnes qui ont gagné 
à avoir entrepris un tel suivi. Je désire remercier 
profondément mes employeurs qui ont permis 
à mon équipe, ainsi qu’à moi-même, de 
développer de façon très professionnelle cette 
approche. Je les remercie pour leur ouverture 
d’esprit et d’y avoir cru...tout simplement. 
Je remercie aussi l’ASRSQ et spécialement 
Jean-François Cusson de collaborer à la 
mise sur pied du programme de formation 
en réinsertion sociale où j’oeuvre comme 
formateur. Je le remercie aussi de fournir une 
tribune d’expression à cette approche. Au 
nom de tous les aidants en réinsertion sociale 
« Merci ! Merci ! Merci ! Jean-François ! ! ! ».

Je termine ce fastidieux exercice d’écriture (moi 
qui n’ai pas la plume facile), en souhaitant que 
tous les coordonnateurs, directeurs, conseillers 
cliniques puissent tenir et/ou participer à des 
ateliers de formation portant sur la réinsertion 
sociale, afin de mieux comprendre le défi que 
représente l’application de cette approche 
incontournable !

RÉSEAU
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Le sous-commissaire du Service correctionnel 
du Canada (SCC), de la région du Québec, M. 
Denis Méthé, a remis le prix Bénévole régional 
2004 à Mme Henriette Doré et M. Claude 
Mainville lors d’une cérémonie qui s’est tenue au  
Collège du personnel, le mardi 19 avril dernier.

Engagés dans diverses actions de bénévolat 
au SCC depuis les 15 dernières années, 
Mme Doré et M. Mainville font preuve d’un 
dévouement à la Mission du SCC et contribuent 
d’une façon exceptionnelle à la réinsertion des 
délinquants basée sur les principes de la justice 
réparatrice. Ils se sont impliqués dans plusieurs 
établissements et organismes communautaires 

accumulant un total d’environ 5 544 heures 
reconnues par le SCC, sans parler de leur 
travail dans la collectivité.

Le couple Doré-Mainville est une source 
d’inspiration, de persévérance, d’espoir et 
d’humanisme pour leur entourage. Leur 
contribution a eu un impact positif sur de 
nombreux détenus et employés du SCC et cela 
dans divers milieux de la collectivité carcérale 
et sociale. Leur apport a traversé les frontières 
de notre pays, Mme Doré ayant agi à titre de 
formatrice pour des ateliers sur le pardon en 
Europe/Belgique en 2001. (Source  : Service 
correctionnel du Canada)

RÉSEAU
HENRIETTE DORÉ  
ET CLAUDE MAINVILLE HONORÉS

Les 29 et 30 mars dernier, l’ASRSQ a tenu 
deux activités de sensibilisation publique 
financées par le Service correctionnel 
du Canada. La première, organisée en 
collaboration avec le Service correctionnel 
du Canada (administration régionale) et 
Jocelyne Simon (SCC-bureau Lafontaine) 
visait à rejoindre la communauté haïtienne 
de Montréal. L’objectif était de rejoindre des 
leaders locaux de cette communauté afin 
de leur présenter le fonctionnement du 
système correctionnel et l’importance pour 
les citoyens de s’impliquer dans la réinsertion 
sociale des contrevenants. L’activité a permis 
de très fructueux échanges et d’identifier 
les défis qui se posent afin de favoriser 
l’implication de la communauté haïtienne au 
sein de la mission du Service correctionnel du 
Canada et de tous ses partenaires. Ce forum 
a permis de constater qu’il faudra continuer 
les échanges avec les participants qui se 
sont montrés très intéressés à s’impliquer 
dans les activités du Service correctionnel 
du Canada. Cependant, il apparaît important 
de favoriser une meilleure compréhension 
de la part de la communauté haïtienne sur 
toutes les facettes du milieu correctionnel, 
tout comme il est primordial pour les 
intervenants correctionnels de mieux saisir 

les particularités culturelles propres à cette 
communauté.

Le lendemain, l’ASRSQ, en collaboration 
avec le Comité consultatif des citoyens 
et l’Établissement Joliette, a tenu une 
Virée judiciaire et correctionnelle afin de 
sensibiliser les citoyens de la région de 
Lanaudière aux systèmes judiciaires et 
correctionnels. En matinée, les participants 
ont pris place dans un autobus qui les a 
menés au palais de justice de Joliette où 
ils ont été rencontrés par un avocat de la 
défense, un procureur ainsi qu’un agent de 
la Sûreté du Québec. Ensuite, les participants 
ont repris place dans l’autobus et, pendant 
le trajet les menant à l’Établissement Joliette, 
ils ont été informés sur la procédure de 
transfert lorsque le condamné reçoit sa 
sentence d’incarcération. Après le dîner, des 
intervenants de l’Établissement de Joliette 
leur ont expliqué les processus d’accueil 
et d’évaluation ainsi que les programmes 
disponibles à l’Établissement. Également, 
ils ont été informés du processus visant à 
permettre aux détenus-es de réintégrer la 
société et des difficultés que les personnes 
incarcérées connaissent lorsqu’elles 
reviennent en communauté. Après avoir 

visité l’Établissement, les participants ont 
pu rencontrer Daniel Benson (Intervenant 
Option-Vie et sentencé-vie) qui a pu leur 
parler de son expérience personnelle et 
de son travail comme intervenant auprès 
des femmes ayant reçu une sentence 
d’incarcération à perpétuité. En fin de 
journée, quelques citoyens ont répondu à 
l’invitation de visiter le CRC Joliette.

L’ASRSQ tient à remercier tous ceux et 
celles qui ont contribué de près ou de loin, 
à la tenue de ces activités essentielles qui 
permettent de créer des contacts précieux 
avec les citoyens et qui ont aussi pour effet 
de solidifier les liens entre les organismes 
partenaires.

Activités avec la communauté haïtienne et les citoyens de Lanaudière

L’ASRSQ CONTINUE DE TISSER DES LIENS  
AVEC LA COMMUNAUTÉ
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RÉSEAU

L’ASRSQ est fière d’accueillir l’Association 
de rencontres culturelles avec les détenus 
(ARCAD) au sein ses membres. Cet 
organisme, qui célèbre son quarantième 
anniversaire cette année, organise des 
rencontres sociales, culturelles, artistiques 
et sportives entre des citoyens et des 
détenus. Ces activités permettent aux 
personnes incarcérées de garder un contact 
avec l’extérieur et facilitent leur retour en 
société. ARCAD offre aussi un service de 
correspondance anonyme pour les détenus 

qui souffrent d’isolement. Également, 
ARCAD offre des séries de conférences 
sur le développement personnel pour les 
détenus qui obtiennent des permissions de 
sortir. Finalement, en plus de collaborer avec 

le Service correctionnel du Canada pour 
un encan d’œuvre d’art dont les sommes 
recueillies sont destinés à des organismes 
de charité, ARCAD organise un concours 
d’art qui vise à souligner des œuvres dans 
cinq catégories (écriture, arts graphiques, 
arts plastiques, son et images, cartes de 
souhaits).

ARCAD : 

NOUVEAU MEMBRE À L’ASRSQ

Guy Villeneuve a su se démarquer 
par ses qualités professionnelles et 
personnelles remarquables. Loyal, engagé et 
profondément convaincu de la nécessité de 
la réhabilitation et de la réinsertion sociale 
des délinquants adultes, il a travaillé durant 
toute sa carrière à élaborer et à mettre en 

place des programmes et des politiques 
correctionnelles basées sur les connaissances 
de pointe de la criminologie.

D’ailleurs, on peut décrire cet homme comme 
un haut fonctionnaire fédéral soucieux du 
développement des connaissances au sein 
du SCC puisqu’il a contribué à raffermir 
les liens entre l’École de criminologie 
de l’Université de Montréal et le SCC, 
notamment au niveau de la recherche.

À l’ASRSQ, nous avons pu apprécier Guy 
Villeneuve alors qu’il était directeur de 
pénitencier et sous commissaire adjoint 
aux programmes et opérations. Que l’on  
ait à développer des programmes d’inser-
tion à l’emploi pour les détenus, ou que 
l’on ait à mettre en place des stratégies 
d’accompagnement et de surveillance 
des libérés conditionnels cohérentes avec 
les besoins de ces derniers, il a toujours 
été présent et disposé à renouveler les 

approches. Peu importe ses fonctions, 
ses convictions et son savoir guidaient ses 
actions et ses décisions.

Pour le réseau communautaire, il aura 
été un allié, un lien indispensable à la 
collaboration entre le milieu institutionnel et 
le milieu ouvert. Il aura su ouvrir les portes 
des pénitenciers aux nombreux bénévoles 
et reconnaître leur contribution. Respectueux 
de chacun, nous l’aurons vu agir avec la 
même aisance tant avec les professionnels, 
les bénévoles que les détenus. En plus de 
son professionnalisme, il aura conservé 
tout au long de sa carrière, cette touche de 
sensibilité essentielle au maintien d’un lien 
humain dans l’univers correctionnel.

C’est pour toutes ces raisons que nous 
désirons remercier Guy Villeneuve pour 
tout le travail qu’il a su accomplir et nous 
lui souhaitons de profiter de sa retraite 
pleinement méritée.

Nouveau retraité du Service correctionnel du Canada : 

L’ASRSQ SOULIGNE L’APPORT EXCEPTIONNEL  
DE GUY VILLENEUVE

association de rencontres culturelles avec les détenu(e)s

association for recreational and cultural activities with people in detention

Vous désirez vous abonner au Porte Ouverte ? 
Faites-nous parvenir vos coordonnées, 

l’abonnement est gratuit.

Pour consulter les anciens numéros, 
visitez notre site Internet: www.asrsq.ca
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L’Association des services de réhabilitation 
sociale du Québec applaudit la décision du 
ministre Dupuis de ne pas recourir au privé 
pour la gestion d’un centre de détention 
en Montérégie. Vendredi dernier, les 
représentants de l’Association rencontraient 
le cabinet du ministre Dupuis et les autorités 
des Services correctionnels du Québec pour 
partager les grandes lignes de l’analyse qu’ils 
avaient effectuée et rendue publique en 
novembre dernier.

Le cabinet avait alors assuré que le ministre 
étudierait sérieusement la question. Cette 

décision annoncée aujourd’hui démontre que 
le ministre a respecté ses engagements. 

L’Association profite de l’occasion pour 
rappeler que les problèmes temporaires 
de débordement des centres de détention 
peuvent être résolus par le recours aux 
places disponibles dans les établissements 
fédéraux, où près de 250 cellules sont 
disponibles. Par ailleurs, l’Association est 
d’avis que la sécurité du public peut être 
mieux assurée par l’implantation de Loi 
sur le Système correctionnel,  loi qui avait 
été adoptée au lendemain du meurtre 

d’Alexandre Livernoche et qui avait pour 
avantage de proposer un ensemble de 
mesures corrigeant les lacunes dénoncées.

L’ASRSQ œuvre dans le domaine correctionnel 
depuis plus de 40 ans. Sa mission consiste à 
encourager et supporter la participation des 
citoyens dans l’administration de la justice, la 
prévention du crime et la réinsertion sociale 
des contrevenants adultes. Elle regroupe 
50 organismes communautaires répartis en 
109 points de services à travers le Québec.

PRISON PRIVÉE : 

L’ASRSQ APPLAUDIT  
LE CHOIX DU MINISTRE DUPUIS
Marie-Andrée Proulx, Agente de communication, ASRSQ

Montréal, 9 mars
LES AGENTS DE CORRECTION  
MANIFESTENT CONTRE UNE PRISON PRIVÉE
Les gardiens de prison des services correctionnels du Québec ont 
manifesté, ce matin, afin de dénoncer le projet du gouvernement de 
confier à une entreprise privée la gestion d’une prison en Montérégie. 
Les manifestants considèrent que la gestion des établissements de 
détention doit absolument être la responsabilité de l’État. Les agents de 
correction ont aussi payé une pleine page de publicité dans le Journal 
de Montréal et le Journal de Québec pour faire valoir leur point de vue. 
(Source  : Radio-Canada)

Québec, 10 Mars
PRISON PRIVÉE :  
LE MINISTRE N’EST PAS ENCORE CONVAINCU
Commentant la manifestation des agents de la paix, Jacques Dupuis 
a rappelé qu’aucune décision n’avait encore été prise concernant une 
prison privée. D’ailleurs, le ministre de la Sécurité publique s’interroge 
encore sur l’efficacité des prisons gérées par le privé. Étant donné que l’on 
retrouve de nombreuses cellules libres, il prévoit aussi communiquer avec 
le fédéral afin de discuter d’un éventuel partenariat. (Source  : LCN)

Montréal, 16 mars
ENGAGEMENT DU MINISTRE DE LA JUSTICE 
CONCERNANT L’INDEMNISATION  
DES VICTIMES D’ACTES CRIMINELS
Sans préciser de date, le ministre de la Justice du Québec, Yvon Marcoux, 
a dit vouloir réviser la Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels 
(IVAC). Tout comme son prédécesseur Jacques Dupuis, Yvon Marcoux 

a avancé l’idée d’une commission parlementaire sur le sujet. Selon La 
Presse du 16 mars, ce dernier s’engage à « ne pas laisser traîner le dossier. » 
Plusieurs groupes font pression depuis longtemps sur le gouvernement 
afin qu’il se penche sur la modification de la Loi pour permettre aux 
familles des victimes de toucher des indemnisations.Rappelons que 
la Loi, dans sa forme actuelle, ne prévoit aucune compensation pour 
les familles des victimes. Les victimes ont cependant la possibilité de 
toucher des indemnisations. Pour ce qui est des personnes assassinées 
ou disparues, les familles ne touchent que de maigres sommes.

Ottawa, 22 mars
OTTAWA VEUT FACILITER LA SAISIE DES FRUITS DE 
LA CRIMINALITÉ
Le gouvernement fédéral a confirmé qu’il entend déposer un projet de 
loi facilitant la saisie des biens acquis par le fruit d’activités criminelles. Le 
projet de loi devrait obliger les personnes reconnues coupables à faire la 
démonstration que leurs biens n’ont pas été acquis suite à leurs activités 
criminelles. Des dispositions semblables existent en France, en Grande-
Bretagne, en Suisse et en Australie. (Source  : La Presse)

Montréal, 24 mars
À LA RESCOUSSE DE LA RÉPUTATION  
DES PERSONNES RECONNUES NON COUPABLES
Dans son second rapport annuel, l’ombudsman de la Ville de Montréal, 
Me Johanne Savard, revient sur sa recommandation antérieure de 2004 
concernant la protection de la réputation des personnes innocentées devant 
la cour municipale. Mme Savard s’attend à ce que les dossiers ne soient 
plus accessibles par le public. L’information pourrait toutefois être rendue 
disponible pour les policiers et les journalistes. Elle souhaite que cette  
mesure soit mise en application en mai 2005. (Source Radio-Canada)

ACTUALITÉS   (Les manchettes proviennent du www.asrsq.ca)
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24 mars
L’ANGE GARDIEN DE MARIO BASTIEN
Lucie Vallerand est une grand-mère de 67 ans. Elle vit en ermite et se 
consacre à la prière. Elle est aussi l’ange gardien d’un criminel notoire. 
Mario Bastien purge une peine de 25 ans de prison pour le meurtre 
du jeune Alexandre Livernoche. Un crime particulièrement sordide qui a 
secoué le Québec, il y a presque 5 ans. L’équipe d’Enjeux l’a rencontré.
Pour visionner le reportage : http ://radio-canada.ca/actualite/enjeux/

Ottawa, 5 avril
POUR ÉVITER LA DÉLIVRANCE  
DE PASSEPORTS À DES DÉTENUS
Une entente entre le Service correctionnel du Canada et Passeport 
Canada permettra d’identifier facilement les détenus qui purgent une 
peine en établissement ou en communauté. Cette mesure a pour 
objectif d’éviter que des détenus, lors de leur période d’incarcération, 
puissent obtenir un passeport canadien.

Ottawa, 5 avril
LES POLICIERS S’ATTAQUENT  
À LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE
Les représentants de l’Association canadienne de la police professionnelle 
ont indiqué qu’une fois leur peine terminée, on devrait interdire la 
libération des délinquants susceptibles de commettre de nouveaux délits. 
L’organisation policière désire une réforme en profondeur du système 
législatif et correctionnel pour punir davantage les délinquants. En plus 
de souhaiter l’abolition de la révision judiciaire qui permet aux sentencés-
vies de faire une demande pour que leur période d’inadmissibilité à la 
libération conditionnelle soit réduite. (Source  : Ottawa Citizen)

Sorel, 6 avril
LA MÈRE D’ALEXANDRE LIVERNOCHE  
EST INSATISFAITE DU DÉDOMMAGEMENT 
PROPOSÉ PAR QUÉBEC
Considérant insuffisant le dédommagement que lui a offert Québec, la 
mère d’Alexandre Livernoche envisage de poursuivre le gouvernement 
pour 2M $. Suite au meurtre d’Alexandre Livernoche une enquête 
importante a été menée concernant les services correctionnels québécois. 
Elle signalait de nombreuses lacunes. En juin 2002, l’Assemblée nationale 
réagissait en votant, à l’unanimité, un Loi visant à corriger plusieurs 
des problèmes identifiés. Toutefois, l’entrée en vigueur de cette loi est 
constamment retardée, faute de fonds. (Source  : LCN).

Québec, 7 avril
MONTRÉAL N’A PAS DÉMONTRÉ L’INTÉRÊT  
DE LA VIDÉOSURVEILLANCE
La Commission d’accès à l’information (Commission) rend public son 
rapport d’enquête concernant la mise en oeuvre du projet-pilote appelé 
Robot-Cam (surveillance par caméras) dans le Quartier latin par le Service 
de police de la ville de Montréal (SPVM). Le rapport conclut que le SPVM 

n’a pas démontré, en fonction des règles applicables, que l’utilisation 
des caméras de surveillance dans le Quartier latin était justifiée. De plus, 
plusieurs règles concernant l’usage des caméras de surveillance n’ont 
pas été suivies.

Ottawa, 8 avril
PRÉVENTION DU SIDA ET DE L’HÉPATITE C : 
UN PROJET CONTROVERSÉ
Un projet visant à prévenir, à Ottawa, la transmission du Sida et de l’hépatite 
C amène de l’opposition chez certains élus de la capitale nationale. Le 
projet en vigueur depuis le 1er avril permet aux intervenants de distribuer 
une trousse qui vise à réduire les risques de transmission du VIH et 
de l’hépatite C associés à la consommation du crack. Les opposants au 
projet soutiennent que cette initiative favorise la consommation alors 
que les policiers tentent de s’y attaquer. (Source  : Le Droit)

Montréal, 11 avril
PÉDOPHILES : PLUS JEUNE QU’ON PENSE
Selon une nouvelle étude environ le tiers des amateurs de pornographie 
juvénivile sont encore aux études (56% ont moins de 30 ans). Lorsqu’ils 
ne sont plus en classe, ces jeunes occupent des emplois reliés à la vente 
où ils sont en contact avec le public et des enfants. (Source  : La Presse)

Montréal, 15 avril
LE PÈRE JEAN PREND SA RETRAITE
Après 37 ans, André Patry, aumônier de la prison de Bordeaux (mieux 
connu sous le nom de Père Jean) mettra un terme à sa carrière en 
2006. Il désire prendre le temps de visiter des personnes incarcérées 
qu’il connaît un peu partout au Québec et de solidifier l’organisme Oasis 
Liberté qui se veut un lieu d’écoute et de partage pour les ex-détenus.

Ottawa, 20 avril
AGRESSION SEXUELLE :  
LES JEUNES SONT LES PLUS À RISQUE
Les enfants et les jeunes sont surreprésentés parmi les victimes 
d’agression sexuelle. En effet, 6 agressions sexuelles sur 10 déclarées 
à la police visent un enfant ou un jeune de moins de 18 ans, alors 
que ces derniers ne représentent que 21 % de la population. (Source  : 
Statistique Canada)

Ottawa, 20 avril
PREMIER MÉDICAMENT  
À BASE DE CANNABIS AU PAYS
Le Canada est le premier pays au monde à approuver un médicament 
composé de dérivés du cannabis. Santé Canada a approuvé le Sativex, 
un antidouleur, élaboré par la société britannique GW Pharmaceuticals. 
Le Sativex est destiné aux patients atteints de sclérose en plaques qui 
peuvent se l’administrer par vaporisation dans la bouche. Le médicament 
sera destiné aux 50 000 personnes atteintes de sclérose en plaques au 
Canada. (Source  : Radio-Canada)

ACTUALITÉS 
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Ottawa, 21 avril
OTTAWA VEUT MODIFIER  
LA LOI SUR LE SYSTÈME CORRECTIONNEL
Le gouvernement fédéral propose des modifications à la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en liberté sous condition. Ce projet devrait mettre 
l’emphase sur les victimes afin de prévoir un budget leur permettant, 
notamment, d’assister aux audiences des libérations conditionnelles. 
Ottawa veut aussi resserrer l’accès à la libération conditionnelle pour 
certains détenus.

Saint-Georges-de-Beauce, 25 avril
L’ADQ MISE SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
Les membres de l’ADQ étant réunis en conseil général, Mario Dumont 
en a profité pour annoncer que la sécurité publique allait représenter 
un thème important au cours de la prochaine année. Le chef de l’ADQ 
accuse Québec de libérer trop de criminels qui profitent d’un traitement 
de faveur par rapport aux victimes. Le parti présentera ses orientations à 
l’automne prochain.

Montréal, 27 avril
DEPUIS L’AFFAIRE CLOUTIER,  
LES VICTIMES SE SENTENT PLUS APPUYÉES 
C’est ce qui ressort d’un nouveau sondage qui démontre que le public 
fait preuve d’une plus grande ouverture envers les victimes d’agressions 
sexuelles. Ce courant de sympathie aurait donné confiance à bien des 
victimes qui parlent plus ouvertement des abus qu’elles ont subis. Le 
même sondage indique que les Québécois tendent à approuver le 
traitement médiatique des cas d’agressions sexuelles. (Source  : Le 
Devoir, La Presse)

Montréal, 27 avril
LIBÉRATIONS CONDITIONNELLES :  
L’OPPOSITION DÉNONCE L’INACTION DE QUÉBEC
Le Parti Québécois dénonce la lenteur du gouvernement libéral en 
ce qui a trait à la réforme des services correctionnels. « Depuis les 
élections générales de 2003, nous avons demandé à quatre reprises au 
gouvernement libéral d’investir les sommes nécessaires à l’application de 
la réforme des services correctionnels. Nous avons également maintes 
fois demandé aux ministres de la Sécurité publique de tenir un débat sur 
la question. Les budgets passent et ce gouvernement, qui avait pourtant 

tout promis, ne livre rien  », a déclaré le porte parole de l’opposition en 
matière de sécurité publique. En effet, on constate dans le dernier budget 
que les crédits consentis aux services correctionnels n’augmentent que 
de 1,9 % pour l’année financière 2005-2006, alors que l’application 
de la réforme nécessite des investissements de 30 millions  $. (Source  : 
Parti Québécois)

Montréal, 2 mai
L’AIDE JURIDIQUE DIFFICILEMENT ACCESSIBLE
Si une personne déclare un revenu annuel inférieur à 9000   $ et qu’elle 
a affaire à la justice, elle n’aura pas droit à l’aide juridique. Même si le 
Barreau du Québec a fait plusieurs représentations depuis plus de 22 
ans, la situation est restée la même, selon le bâtonnier du barreau du 
Québec. (Source  : Radio-Canada)

Cowansville, 2 mai
LES DÉTENUS À COWANSVILLE  
POURRONT SE FAIRE TATOUER
Afin de réduire les risques de transmission de maladie infectieuse, 
six pénitenciers canadiens (dont l’établissement de Cowansville) 
permettront aux détenus d’avoir accès à un système de tatouage 
sécuritaire. Alors que le représentant des agents correctionnels s’inquiète 
de cette mesure pouvant accroître les risques pour le personnel, une 
criminologue de l’Université de Montréal reconnaît qu’il s’agissait d’une 
initiative inévitable.(Source  : Le Journal de Montréal)

Montréal, 3 mai
CONTRAVENTIONS  
ET PRISON POUR LES ITINÉRANTS
Une étude rendue publique démontre que la répression envers les 
itinérants s’est considérablement accrue depuis 10 ans à Montréal. La 
grande majorité des contrevenants (92%) sont des hommes et une 
même personne a reçu en moyenne cinq contraventions. Si les amendes 
sont généralement de 120 $ lors du constat, elles grimpent à 371 $ 
lorsqu’un mandat d’emprisonnement est émis près de trois ans plus tard. 
Le tiers de ces dossiers se sont soldés par une peine d’emprisonnement 
et 15% par des travaux communautaires. (Source  : Le Devoir)

ACTUALITÉS 
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